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EC O L E RÉ G I O N A L E D E 

L A 2 È M E C H A N C E

MO N T P E L L I E R

Dans le cadre de la lutte contre l’exclusion sociale et professionnelle des jeunes

    



Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi répondant aux critères suivants :
• être âgés de 18 à 25 ans,
• sortis du système de formation initiale depuis au moins 6 mois,
• ayant quitté le système scolaire sans diplômes, ni qualifi cation (niveaux VI et 

     V bis prioritaires),
• relevant d’un accompagnement socio-professionnel.

Le critère d’entrée déterminant est la motivation des jeunes à s’engager dans une 
dynamique de formation et d’insertion, et d’en accepter les conditions.

PU B L I C AC C U E I L L I

• (Ré)apprentissage des connaissances en formation générale, en fonction du projet profes-
sionnel défi ni.

• Validation d’un projet professionnel lié aux motivations du demandeur d’emploi, à ses capaci-
tés, à l’évolution du marché de l’emploi.

• Signature d’un contrat de travail ou entrée dans une formation qualifi ante.

O B J E C T I F S

La prescription est effectuée par le réseau d’accueil : MLI, Pôle Emploi, 

conseillers d’insertion du Conseil Général, Cap Emploi, CIDF.

• Positionnement/ Elaboration d’un parcours 
de formation individualisé.
• Communication écrite et orale.
• Mathématiques et raisonnement logique.
• Langues étrangères 
• Informatique/ Multimédia/ Communication

• Insertion professionnelle/ Structuration du 
projet professionnel/ Techniques de Recher-
che d’Emploi.
• Vie sociale et citoyenne/ Développement 
durable.
• Ouverture culturelle et sportive.
• Auto-formation.
• Alternance apprentissage en entreprise.

Dispositif fonctionnant en entrées et sorties permanentes.

Formation en alternance, individualisée, modulaire et pluridisciplinaire, s’articulant autour de 
trois axes :

• Pôle Entreprises : animation d’un réseau d’entreprises; placement et suivi des jeunes en 
stage entreprises; accompagnement à l’emploi.

• Pôle social : accompagnement individualisé de chaque demandeur d’emploi par un forma-
teur référent tout au long de la formation.

• Pôle pédagogique : Une équipe de formateurs et d’animateurs du Centre Ressources.

Durée de formation variable en fonction des besoins de chaque stagiaire et ne pouvant excéder 
8 mois.
Durée en entreprise : 42% de la durée totale de la formation.
Durée hebomadaire : 35 heures.

Du lundi au vendredi 
8h30 - 12h et 13h30 - 17h

DU R É E M OY E N N E

J O U R S E T H O R A I R E S D E T R AVA I L

• Validation du parcours de formation par 
l’Ecole (porte-feuille de compétences et passe-
port formation).

En fonction des objectifs et niveau des sta-
giaires, préparation au :

• Certifi cat de Formation Générale.
• Certifi cat de Navigation sur Internet : CNI.
• Passeport Internet et Multimédia : PIM.
• Passeport de Compétences Informatique Eu-
ropéen : PCIE.
• Attestation de Formation aux Premiers 
Secours.

VA L I DAT I O N

Stagiaire de la formation professionnelle rémunéré.

S TAT U T

PR O G R A M M E

MÉ T H O D E S P É DAG O G I Q U E S


